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L’Éco prêt à taux zéro : ce prêt permet de financer la rénovation énergétique des logements sans avoir à faire
d’avance de trésorerie. De plus, le taux d’intérêt du crédit est nul et le montant de celui-ci peut aller jusqu’à 50 000
euros. Pour consulter les conditions d’éligibilité de l’éco prêt à taux zéro, rendez-vous sur le site :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905
Le Coup de pouce économies d’énergies : il permet à tous les ménages de bénéficier de primes pour financer
certains travaux de rénovation énergétique (chauffage, isolation, rénovation globale, etc). Les démarches pour
obtenir cette aide sont à réaliser sur le site spécialisé : https://www.coupdepouceeconomiedenergie.fr/
Le prêt express pour travaux : pour les aider à financer leur travaux de rénovation dans leur logement, les
particuliers peuvent souscrire un prêt express urgent sans frais. Pour cela, il suffit de souscrire une demande
auprès d'établissements de crédit qui en proposent.
Le chèque énergie : c’est une aide nominative qui permet d’aider au paiement des factures d’énergie du logement
et de faire face à la montée exceptionnelle des prix de l'énergie, notamment l'électricité et le gaz. Son montant est
de 100 €.
MaPrimeRénov’ : elle remplace le crédit d’impôt transition énergétique et les aides de l’Anah “Habiter mieux
agilité”. Cette aide est ouverte à l’ensemble des propriétaires, quels que soient leurs revenus. Le logement doit être
construit depuis au moins 15 ans ou depuis au moins deux ans lors du remplacement d'une chaudière au fioul. Le
montant de la prime est calculé en fonction des revenus et du gain écologique des travaux. Vous pouvez déposer
votre demande directement sur le site : https://www.maprimerenov.gouv.fr/
MaPrimeRénov’ Sérénité : cette aide financière et de conseil permet aux ménages ayant de faibles revenus d’être
assistés dans leur projet de rénovation énergétique. Pour accéder à cette aide, il suffit de faire une demande en
ligne. Pour cela, vous devez d’abord vous créer un compte personnel sur le site dédié aux aides de l'Agence
nationale de l'habitat (Anah) : https://monprojet.anah.gouv.fr/po/demarche/infos_po
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Le budget de l’État concernant les rénovations énergétiques a été
repensé en 2022 et les aides financières à destination des particuliers
ont été reconduites en 2023.
 

En effet, les propriétaires, co-propriétaires et collectivités peuvent
bénéficier d’aides pour améliorer la rénovation énergétique de leur
logement. Cette liste d’aides financières comprend notamment des
subventions, des chèques énergie, des réductions d’impôts et
déduction fiscale, et bien d’autres. Il faut savoir qu’un logement qui
respecte les normes de rénovation énergétique consomme moins
d’énergie et permet ainsi de réduire le montant des factures
mensuelles.

Voici la liste des aides financières auxquelles les Français peuvent bénéficier en 2023 pour la rénovation
énergétique de leur logement (liste mise à jour en mars 2023) :

La TVA à 5,5% : pour des travaux de rénovation énergétique, certains
particuliers peuvent bénéficier d’une TVA à taux réduit de 5,5%. Retrouvez le
formulaire d’attestation sur le site du service public.
L’aide des entreprises de fourniture d’énergie : les entreprises de fourniture
d’énergie (EDF, Total, etc) proposent des aides pour la réalisation de travaux
d’économies d’énergies (diagnostics, conseils, prime, prêt à taux bas, etc).
La réduction d’impôt “Denormandie” : elle permet aux particuliers qui
achètent un logement à rénover d’avoir une réduction d’impôt sur le revenus.
Vous pouvez en savoir plus sur le site du service public. 
L’exonération de la taxe foncière : certaines communes et départements
peuvent accorder une exonération de la taxe foncière à des ménages. 

  En complément de cette liste d’aides financières, vous pouvez vous rendre sur
  le site du gouvernement pour avoir plus de précisions.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905
https://www.coupdepouceeconomiedenergie.fr/
https://finfrog.fr/credit-rapide/express
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://monprojet.anah.gouv.fr/po/demarche/infos_po


le numéro d’assistance des usagers particuliers au 0 809 401 401

le service des impôts, via la messagerie sécurisée, (choisissez le 

Tous les propriétaires sont soumis à une nouvelle obligation déclarative en 2023. À partir du 1er janvier et
jusqu’au 30 juin 2023 inclus, tous les propriétaires de biens immobiliers à usage d’habitation, particuliers et
entreprises, doivent déclarer l'occupation de leurs logements sur l’espace « Gérer mes biens immobiliers » du site
impots.gouv.fr. Les explications avec Service-Public.fr.

La taxe d’habitation est supprimée pour les résidences principales à partir de 2023. Afin de déterminer
précisément les propriétaires encore redevables de la taxe d’habitation (résidence secondaire, logement locatif)
ou de la taxe sur les logements vacants, la Direction générale des finances publiques (DGFiP) demande à tous les
propriétaires d’une résidence principale, secondaire ou d’un logement loué, d’effectuer une déclaration
supplémentaire à l’administration fiscale avant le 1er juillet 2023. 
Cette nouvelle déclaration d’occupation des logements à effectuer par les propriétaires est prévue par la loi de
finances pour 2020.
D’après la DGFIP, 34 millions de propriétaires sont concernés pour 73 millions de locaux à usage d’habitation en
France.
Qui est concerné ?
Cette obligation déclarative concerne tous les propriétaires, particuliers et entreprises, de biens immobiliers à
usage d’habitation.
Comment effectuer la déclaration de ses biens immobiliers ?
Tous les propriétaires, particuliers ou personnes morales, d'une résidence principale, secondaire, d'un bien locatif
ou vacant, doivent pour chacun de leurs locaux, indiquer à quel titre ils les occupent et, s’ils ne les occupent pas
eux-mêmes, déclarer l'identité des occupants et la période d’occupation à compter du 1er  janvier 2023.
Cette déclaration est à réaliser en ligne, sur le service en ligne « Gérer mes biens immobiliers » à partir de votre
espace personnel ou professionnel du site impots.gouv.fr impérativement avant le 1er juillet 2023.
Pour ce faire, connectez-vous à votre espace personnel ou professionnel sur le site impots.gouv avec votre
numéro fiscal et votre mot de passe et allez dans l’onglet « Biens immobiliers » pour effectuer pour chacun de vos
biens une déclaration d'occupation (résidence principale, résidence secondaire, local loué, local occupé à titre
gratuit, local vacant) et de loyer mensuel (facultatif). La déclaration est entièrement dématérialisée, en cas de
difficulté vous pouvez vous rapprocher du service des impôts des particuliers dont dépend votre bien
immobilier ou vous adresser au centre de contact au 0809.401.401  
Consultez les informations qui sont à déclarer via le nouveau service en ligne « Gérer mes biens immobiliers ».
Pour faciliter cette nouvelle démarche déclarative, les données d’occupation connues des services fiscaux seront
pré-affichées.
Par la suite, seul un changement de situation nécessitera une nouvelle déclaration.

 À savoir : En cas de non-déclaration, d’erreur, d’omission ou de déclaration incomplète, une amende d’un
montant forfaitaire de 150 € par local pourra être appliquée.
  À noter : En cas de question ou de difficulté pour effectuer la déclaration, vous pouvez contacter :

 (numéro non surtaxé) ;

formulaire « J’ai une question sur le service Biens immobiliers » ou via
 les coordonnées figurant dans la rubrique « Contact et RDV ».

Nouvelle obligation de déclaration pour les propriétaires d’un bien immobilier en 2023
 

Les seuils d’éligibilité ont été augmentés, à partir du 1er janvier 2023 pour couvrir 50 % des ménages les plus
modestes (revenu fiscal de référence par part inférieur à 14 089 €, contre 13 489 € en 2022). 
Si vous êtes majeurs, domiciliés en France et que vous possédez un revenu fiscal déclaré inférieur à 14 089
euros, ou encore que vous êtes en situation de handicap, vous êtes éligible à cette aide. 

Pour l’achat d’un vélo neuf et répondant aux critères d’éligibilité. 
Depuis le 1er janvier 2023, afin de favoriser l’équipement des ménages et notamment des plus précaires, les aides
à l’achat de vélo sont prolongées sur l’ensemble de l’année 2023. 
Afin d’aider à la transition écologique, l’Etat a actualisé sa prime à la conversion 2023. En effet, si vous achetez un
vélo classique ou à assistance électrique, vous pouvez, sous conditions, bénéficier d'une aide financière :

Les montants des aides sont disponibles sur ce site "primealaconversion.gouv.fr". Pour bénéficier de cette aide, il
est nécessaire de déposer sa demande sur le site dans un délai de six mois suivant la date de facturation du vélo. 

Aides financières “Bonus Vélo” que l’État a prolongé 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/quelles-informations-sont-declarer-le-nouveau-service-en-ligne-gerer-mes
https://www.agence-france-electricite.fr/fournisseur-electricite/alpiq
https://www.papernest.com/telecom/red-by-sfr/
https://www.agence-france-electricite.fr/total-direct-energie/
https://www.agence-france-electricite.fr/actualites/bonus-velo/
https://www.agence-france-electricite.fr/actualites/bonus-velo/

